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Projet de mise en valeur hydroélectrique de la
rivière Ouiatchouan au village historique de Val
Jalbert

6211-01-029
1425, rue Ouiatchouan
Mashteuiatsh (Québec) GOW 2H0
Tél. : 418-275-4262
Télec. 418-275-2055

Société de Lénergie
communautaire
du Lac Saint-jean

Mashteuiatsh, 5 mars 2012

Monsieur Jean-Sébastien Lalumière
Fondation Rivières
454, avenue Laurier Est, 2e étage
Montréal (Québec) H2J I E7
Canada

Objet: Demande de documents complémentaires sur le projet de mise en
valeur hydroélectrique de la rivière Ouiatchouan à Val-Jalbert

Monsieur Lalumière,

La présente fait suite à la demande d’information que vous avez formulée
par courriel, le mercredi 29 février dernier, à propos de documents
complémentaires portant sur le projet de mise en valeur hydroélectrique de la
rivière Ouiatchouan à Val-Jalbert.

Vous n’êtes pas sans savoir qu’à titre de promoteur communautaire, la
Société de l’énergie communautaire du Lac-Saint-Jean a fait de l’acceptabilité
sociale de ses projets une priorité. C’est dans cet esprit qu’elle a pris
publiquement l’engagement d’exercer ses activités dans la plus grande
transparence.

Forte de cet engagement, la Société prend bonne note de votre demande
d’information et veille à rassembler la documentation nécessaire en vue du
mandat d’enquête et d’audience publique du Bureau d’audiences publiques sur
l’environnement (BAPE).
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Comme vous le savez, ce mandat débutera le 12 mars prochain. Afin de
permettre à toutes les parties prenantes intéressées au projet de s’approprier les
informations amassées et dans un souci de transparence, la Société a l’intention
de les rendre disponibles à la Commission du BAPE la semaine prochaine. Nous
vous encourageons à participer à ce processus et à faire part de vos
préoccupations à la Commission.

D’ici là, nous vous invitons à communiquer avec nous pour toute autre question.

En espérant le tout conforme. Veuillez agréer, monsieur Lalumière, l’expression
de nos sentiments distingués,

Linda Langlaïs
Directrice générale
Société de l’énergie communautaire du Lac-Saint-Jean

N.B. Cette lettre est la version originale de la correspondance qui vous a été
acheminée par courriel le lundi 5 mars 2012.

c.c. Bureau d’audiences publiques sur l’environnement
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